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De l’indexicalité au contextalisme linguistique 
 
 

On appelle « indexical » un terme dont on ne peut déterminer la référence qu’en 
considérant le contexte d’usage dans lequel il est employé. On a coutume (cf. e.g. KAP 89, 
trad. fr. 141) de considérer Charles Sanders Peirce (1839-1914) comme l’inventeur du 
concept, en ceci qu’il développe une théorie des « index » à partir de 1867 (PEI 82) dont la 
version révisée de 1893 les présente comme les éléments nécessaires à « la transmission de 
toute information » linguistique (PEI 09, 7). L’analyse de Peirce a connu un certain 
prolongement dans les travaux menés au milieu du XXe siècle par Hans Reichenbach (REI 47, 
§ 50) et Yehoshua Bar-Hillel (BAR 65) sur la « token-réflexivité ». On la considère également 
comme une anticipation des réflexions menées par Wittgenstein puis par Austin sur la 
sensibilité au « contexte » des énoncés (cf. e.g. CHA 11, 129). Elle exerce encore aujourd’hui 
une influence incontestable sur les théories les plus contemporaines qui portent sur 
l’ « indexicalité » linguistique et mentale (cf. e.g. REC 12, 58-59).  

Il est cependant indéniable que le concept d’ « indexicalité » n’a gagné un regain d’intérêt 
qu’à la fin des années 1970, plus exactement après la conférence de David Kaplan de 
1977 : « Les démonstratifs. Un essai sur la sémantique, la logique, la métaphysique et 
l’épistémologie des démonstratifs et autres indexicaux » (KAP 89). Cette conférence fixe la 
plupart des distinctions conceptuelles qui sont encore aujourd’hui débattues. La réflexion 
qu’elle mène sur la sensibilité au contexte de certains termes linguistiques, les indexicaux, 
s’inscrit dans le cadre d’une théorie plus générale de la référence, voire de la « référence 
directe », pour reprendre le nom du mouvement qui émerge en linguistique au début des 
années 1970. Par « indexical », de manière d’abord très large, Kaplan désigne les termes 
suivants : « “je”, “mon”, “ma”, “tu”, “vous” (de politesse), “il”, “elle”, “son”, “sa”, les 
pronoms démonstratifs “ceci”, “cela”, les adverbes “ici”, “maintenant”, “demain”, “hier”, les 
adjectifs “réels”, “présent”, et autres » (KAP 89, trad. fr. 140). Ces différents termes ont ceci 
de commun que leur « référent dépend du contexte d’usage » et que la « signification du mot 
fournit une règle qui détermine le référent en termes de certains aspects du contexte » (KAP 
89, trad. fr. 141). Ils se caractérisent donc par la spécificité de leur mode de référence et par la 
nature de la règle qui les détermine. Nous aurons à préciser ultérieurement leur nature. Notons 
au préalable que Kaplan introduit une distinction au sein de la catégorie des « indexicaux » : il 
distingue d’emblée les « indexicaux purs » des « démonstratifs ». Comme tout indexical, un 
« démonstratif » comme « ceci », « cela », « cet », etc. se caractérise par le fait que l’on ne 
peut préciser son référent qu’en considérant le contexte d’usage dans lequel il est employé. 
Mais dans le cas des démonstratifs, le recours au contexte n’est pas suffisant. Il faut encore 
qu’une « démonstration », accompagnée d’un geste d’indication, lui soit associée. Seul un 
geste de ce type est susceptible de lever les ambiguïtés éventuelles quant à la nature du 
référent. Il est par exemple possible que le démonstratif « cela » soit « vide » si aucun 
« demonstratum » ne lui correspond (dans le cas d’une hallucination par exemple). Il n’est pas 
non plus exclu que l’on commette une erreur dans la détermination de la référence d’un 
démonstratif, quand il y a trop de « demonstrata ». Pour reprendre les exemples de Kaplan, 
cela peut arriver « quand on indique deux plantes grimpantes entrelacées en disant “cette 
plante grimpante” » (KAP 89, trad. fr. 142) ou quand on dit « il » en indiquant une plante en 
fleur, en pensant que c’est « un homme déguisé en plante en fleur », etc. Contrairement aux 
démonstratifs, les « indexicaux purs » comme « “je”, “maintenant”, “ici”, (en un sens), 
“demain”, d’autres encore » (KAP 89, trad. fr. 143) ne requièrent précisément pas de geste de 
ce type pour déterminer leur référence : « pour ces derniers, aucune démonstration associée 
n’est requise, et toute démonstration ajoutée ou bien a valeur d’emphase ou bien est sans 
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pertinence » (KAP 89, trad. fr. 143). La règle qui détermine leur relation à la référence, ce que 
Kaplan appellera leur « caractère », les détermine « complètement » (KAP 89, trad. fr. 143).  

C’est la pertinence de cette stratégie référentielle d’analyse des phénomènes de 
dépendance contextuelle que nous souhaitons ici interroger, à l’aune des réflexions 
« contextualistes » menées par Charles Travis depuis la fin des années 1980 (en philosophie 
du langage, cf. e.g. TRA 08 et en philosophie de l’esprit cf. e.g. TRA 01). Nous 
commencerons par clarifier l’enjeu de la théorie des indexicaux de Kaplan en rappelant son 
ancrage dans la théorie de la « référence directe » développée à la suite de travaux fondateurs 
de Saul Kripke sur la logique modale et la possibilité des « désignateurs rigides ». Nous 
examinerons ensuite la pertinence des distinctions sur lesquelles elle repose : distinctions 
entre les « démonstratifs » et les « purs indexicaux », le « contexte d’usage » et les 
« circonstances d’évaluation », le « caractère » et le « contenu » de l’indexical. Nous 
présenterons enfin le modèle contextualiste, qui prend racine aussi bien dans la théorie 
wittgensteinienne des jeux de langage que dans la théorie conventionaliste austinienne des 
actes de langage, comme une alternative critique. Selon cette conception, la sensibilité au 
contexte n’est pas un trait de caractère de certains termes du langage – les indexicaux – mais 
la condition de possibilité du sens et de la valeur de vérité des énoncés.  
 
I. Les indexicaux comme termes directement référentiels 
 

1. Désignateur rigide et terme directement référentiel. De Kripke à Kaplan 
 
À partir du début des années 1970, le modèle frégéen d’analyse de la signification en 

termes de « sens » [Sinn] et de « référence » [Bedeutung] (FRE 92) est mis à mal par l’idée 
que la référence de certains termes, ceux que Saul Kripke appelle des « désignateurs rigides » 
(KRI 71), est « directement » déterminée, sans mode de présentation. Selon cette théorie, que 
l’on a coutume d’appeler la « théorie de la référence directe », la référence d’un désignateur 
rigide est nécessairement identique, quel que soit le monde dans le lequel on le situe. Ce serait 
le cas par excellence des noms propres comme « Benjamin Franklin » mais aussi de certains 
noms communs théoriques de substance comme la « chaleur ». D’après cette conception en 
effet, quel que soit le monde que l’on imagine, Benjamin Franklin désigne la personne qui 
s’appelle « Benjamin Franklin », la chaleur renvoie à un « mouvement moléculaire » et la 
composition de l’eau est H2O. La théorie des désignateurs rigides a des répercutions logiques 
fondamentales dans la mesure où elle permet de penser qu’il existe des « identités 
nécessaires », quand bien même cette nécessité serait a posteriori1. Elle présente en outre un 
aspect linguistique qui ouvre la voie à l’analyse des indexicaux. Les indexicaux apparaissent 
rapidement comme de bons candidats, voire comme les seuls2 qui puissent prétendre au titre 
de « désignateurs rigides ».  

La discussion inaugurée par la conférence de Kripke de 1970 ouvre en conséquence une 
réflexion sur la possibilité de « désignateurs rigides » dont la référence serait nécessairement 
identique dans tous les mondes possibles. Dans l’article sur les « démonstratifs et purs 
indexicaux » que nous évoquions, Kaplan y fait explicitement référence. Il considère la 
théorie de Kripke comme « discutable, quoique correcte » (KAP 89, trad. fr. 144) et propose 
de l’utiliser à une différence terminologique près. Les indexicaux sont selon lui l’illustration 
la plus claire de la théorie de Kripke mais il préfère les caractériser en termes de « termes 
                                                

1 C’est la raison pour laquelle Kripke se range aux côtés de Ruth Barcan Marcuse plutôt que de Quine, dans 
la controverse qui les oppose sur le statut des « identités nécessaires » de 1962. Cf. MAR 93.  

2 Dans la mesure où tous ne s’accordent pas par ailleurs sur le statut des noms propres, souvent considérés 
comme des descriptions définies déguisées. 
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directement référentiels » plutôt que de « désignateurs rigides » (KAP 89, trad. fr. 144). Par 
« directement référentiel », Kaplan désigne « une expression dont le référent, une fois 
déterminé, est conçu comme fixé pour toutes les circonstances possibles, i.e. est conçu 
comme étant le constituant propositionnel » (KAP 89, trad. fr. 145). Pour prendre une autre 
formulation de Kaplan, « ce qui caractérise un terme directement référentiel, c’est que le 
designatum (le référent) détermine le constituant propositionnel, plutôt que l’inverse » (KAP 
89, trad. fr. 149). Pour clarifier cette première définition, il convient de distinguer la 
« circonstance » d’évaluation d’une proposition de son « contexte » d’usage, ainsi que le 
« constituant propositionnel » d’un « contenu » du « caractère » du terme directement 
référentiel. 
 

2. Contexte d’usage et circonstances d’évaluation 
 

La thèse de Kaplan sur les indexicaux souscrit à deux principes qui peuvent sembler 
contradictoires. Le premier principe (qualifié comme tel par Kaplan) s’énonce ainsi : « Le 
référent d’un indexical pur dépend du contexte, et le référent d’un démonstratif dépend de la 
démonstration associée » (KAP 89, trad. fr. 144. C’est nous qui soulignons). Cependant il 
affirme aussi quelques lignes plus loin que « le référent, dans une circonstance, d’un terme 
directement référentiel est simplement indépendant de la circonstance » (KAP 89, trad. fr. 
150. C’est nous qui soulignons « circonstance »). Il semble donc que Kaplan formule tout en 
même temps une thèse de dépendance au contexte et d’indépendance aux circonstances. La 
contradiction n’est qu’apparente si l’on comprend qu’il introduit par ailleurs une distinction 
fondamentale entre le contexte d’usage de l’indexical et ses circonstances d’évaluation. 

Un indexical, à la différence d’un nom propre, se caractérise en ceci que son référent n’est 
pas fixé une fois pour toutes. Les référents du démonstratif « cela », des adverbes « ici », 
« maintenant » et « demain » ou du pronom personnel « je », par exemple, ne gagnent une 
détermination qu’une fois inscrits dans un « contexte d’usage » (qui parle, où, quand, en 
montrant quoi ?). À ce titre, il est juste de dire que l’attribution d’une référence à un indexical 
(démonstratif ou pur indexical) « dépend du contexte ». Cependant, l’un des enjeux de la 
théorie de Kaplan est de montrer que ces indexicaux sont « directement référentiels » et donc, 
qu’une fois leur référent contextuellement fixé, ils resteront identiques dans tous les mondes 
possibles. C’est la raison pour laquelle Kaplan introduit le concept de « circonstances 
d’évaluation » : « Nous devons ainsi distinguer les occasions possibles d’usage – que 
j’appelle des contextes – des circonstances possibles d’évaluation de ce qui a été dit à une 
occasion d’usage donnée. Les circonstances possibles d’évaluation, je les appelle 
circonstances, ou simplement parfois situations contrefactuelles » (KAP 89, trad. fr. 146). 
Pour prendre un exemple, ce n’est qu’en contexte (à l’aide d’un geste démonstratif) que je 
peux déterminer que le terme « cela » a pour référent les chaussures que je pointe du doigt. 
Une fois cette référence fixée, la précédente désignation référera toujours à ces chaussures, 
quelles que soient les « situations contrefactuelles » ou les « circonstances d’évaluation » 
envisagées.  

Cette distinction permet à Kaplan d’introduire des considérations contextuelles dans la 
sémantique des mondes possibles, sans renoncer à l’hypothèse directrice formulée par son 
deuxième principe selon laquelle « les indexicaux, qu’ils soient purs ou démonstratifs, sont 
directement référentiels » (KAP 89, trad. fr. 144).  
 

3. Contenu et caractère 
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L’introduction de cette différence entre contexte d’usage et circonstances d’évaluation 
permet d’en introduire une deuxième qui est tout aussi fondamentale afin de spécifier le statut 
des indexicaux (purs ou impurs). Selon la sémantique de Kaplan, la « première espèce de 
signification », c’est le « contenu ». C’est « ce qui est dit » (KAP 89, trad. fr. 153) quand on 
parle. Plus précisément, dans le cas d’une phrase, le contenu est une proposition susceptible 
d’avoir une valeur de vérité. Dans le cas d’un terme singulier, c’est « l’objet pertinent » (KAP 
89, trad. fr. 154) qui lui est associé. Il ajoute qu’il est possible de représenter ces contenus par 
des fonctions qui leur associent, en fonction des circonstances, une « extension appropriée » 
(KAP 89, trad. fr. 154)3. Aussi, la tâche des circonstances d’évaluation est d’évaluer 
l’extension de ces contenus (notamment la valeur de vérité s’il s’agit d’une proposition). 
D’après cette précision terminologique, une expression directement référentielle ou indexicale 
est une expression dont le contenu est « fixe », c’est-à-dire dont l’extension est toujours 
identique malgré les variations de circonstances. Comme le formule Kaplan, « un contenu 
fixe est un contenu représenté par une fonction constante. Toutes les expressions référentielles 
(aussi bien que tous les désignateurs rigides) ont un contenu fixe. (Ce que j’appelle par 
ailleurs un contenu stable) » (KAP 89, trad. fr. 155). En somme, le contenu des non-
indexicaux est sensible aux variations de circonstances mais pas aux variations contextuelles 
alors que le contenu des indexicaux est sensible au contexte mais pas aux circonstances. 

Qui plus est, les indexicaux se caractérisent par une « seconde espèce de signification » qui 
est en fait « la plus importante » (KAP 89, trad. fr. 158). Il existe en effet une « règle » qui 
« détermine le contenu lorsqu’on fait varier le contexte ». C’est ce que Kaplan appelle le 
« caractère » de l’indexical. Une telle règle stipule par exemple que « je » désigne 
nécessairement le locuteur qui le prononce, quelle que soit la situation, « ici » l’endroit où se 
situe le locuteur, « aujourd’hui » le jour où il parle, etc. Ces règles requièrent une information 
contextuelle, non pas parce qu’elles sont contextuellement déterminées, mais parce que seul le 
contexte peut les orienter vers un contenu. Comme le suggère Kaplan, de même que l’on peut 
représenter les contenus par des fonctions qui les associent à des extensions en fonction des 
circonstances, de même peut-on représenter les caractères par des fonctions qui les associent à 
des contenus en fonctions des contextes.  

Il convient d’insister sur le fait que ces règles sont conventionnellement fixées et qu’elles 
ne varient pas elles-mêmes en fonction des contextes d’usage (ou des circonstances 
d’évaluation). Or c’est précisément ce caractère conventionnel des règles indexicales qui 
garantit la thèse centrale de Kaplan selon laquelle une expression indexicale est directement 
référentielle. Comme il le formule très explicitement :   
 

« L’aspect sémantique que je souhaite souligner en appelant une expression directement 
référentielle est […] la manière dont elle désigne un objet en n’importe quelle circonstance. Une 
telle expression est un outil de référence directe. Cela n’implique pas qu’elle n’a pas de règles 
sémantiques conventionnellement fixées qui déterminent son référent dans chaque contexte 
d’usage : tout au contraire. Il y a des règles sémantiques qui déterminent le référent dans chaque 
contexte d’usage – c’est tout » (KAP 89, trad. fr. 148).  

 
Ce que manifeste la deuxième signification qu’est le caractère de l’indexical, c’est donc le 
caractère conventionnel, voire acontextuel, de la règle qui associe, en contexte, à l’indexical 
un contenu. En résulte une conception complexe des expressions indexicales. Leur contenu 
est sensible au contexte mais insensible aux circonstances et leur caractère est une règle 
d’orientation dans le contexte qui est acontextuellement déterminée. 
 
                                                

3 Ces fonctions sont comparables à ce que Carnap désigne en termes d’ « intension ». 
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4. Quelques difficultés 
 

La théorie de Kaplan sur les termes directement référentiels a fait date et a marqué en 
profondeur la sémantique contemporaine. Comme le remarquent François Rivenc et Philippe 
de Rouilhan, les traducteurs français de l’article de 1977, il convient en effet de caractériser 
en termes de « découverte » (RIV 11, note 1, 136-137) l’introduction de la distinction entre le 
« contexte » et les « circonstances » d’une part, et celle entre le « contenu » et le « caractère » 
d’autre part. Ne pas considérer le contexte de l’énonciation comme une situation 
contrefactuelle parmi d’autres permet notamment d’introduire une brèche dans la pragmatique 
formelle pratiquée par Richard Montague (MON 68). Qui plus est, l’hypothèse du statut 
conventionnel du caractère de l’indexical apporte un élément de justification à la « théorie de 
la référence directe » qui se présente comme une alternative à la théorie frégéenne. Kaplan lui 
même affirme que l’on peut considérer la distinction entre « caractère » et « contenu » comme 
une manière de réviser la distinction frégéenne entre « Sinn » et « Bedeutung » (KAP 89, trad. 
fr. 176). 

Quoiqu’extrêmement féconde, cette théorie des indexicaux pose de sérieuses difficultés. 
Kaplan mentionne la première qui concerne l’existence des « purs indexicaux » (par 
opposition aux démonstratifs). Après en avoir proposé la liste suivante : « “je”, “maintenant”, 
“ici”, (en un sens), “demain”» (KAP 89, trad. fr. 143), il ajoute en note (KAP 89, note f, trad. 
fr. 143) que l’indication de la référence de deux des cas paradigmatiques de cette liste, 
« maintenant » et « ici », n’est parfois pas totalement dénuée d’ambiguïté. Imaginons, selon 
son exemple, le cas d’un message enregistré sur un répondeur téléphonique qui dit : « I am 
not here now » (litt. « Je ne suis pas ici maintenant »)4. Dans cet exemple, il faut prendre en 
considération le décalage entre l’enregistrement et l’écoute pour comprendre que « now » ne 
réfère pas au temps de l’enregistrement mais à celui de l’écoute. Idem pour « here » qui ne 
réfère pas au lieu actuel de la parole du locuteur mais au lieu de son enregistrement. Kaplan 
mentionne en outre les travaux de Keith Donnellan qui mettent en évidence le décalage 
temporel entre l’émission de la parole et sa réception. Le phénomène qu’observe Donnellan 
est particulièrement vrai si le son a une vitesse très lente. Mais on peut imaginer des contextes 
plus ordinaires où une telle distinction aurait du sens. Si je dis : « Maintenant, attrape cette 
mouche ! », entre le temps de le dire et de l’entendre, la mouche a disparu (et donc 
« maintenant » n’a pas la même référence dans les deux contextes). Kaplan en conclut plus 
généralement qu’il faut être sensible à « la taille du voisinage spatial et temporel » (KAP 89, 
trad. fr. 143). Il concède donc qu’il y a toujours une indétermination possible dans l’indication 
de la référence de « ici » et de « maintenant ». Mais il considère que ces différentes 
observations n’invalident pas la pertinence de sa distinction entre démonstratifs et indexicaux 
purs5. Il nous semble cependant qu’elles fragilisent sensiblement sa théorie. Elles mettent en 
cause non seulement la pertinence de la distinction technique de Kaplan, mais aussi 
l’hypothèse de l’existence de purs indexicaux et donc de termes « directement référentiels ». 
Ces observations fragilisent du moins l’hypothèse selon laquelle il existe des termes – à part 
peut-être les noms propres – dont le contenu est directement déterminé par une règle 
conventionnelle non ambigüe. 

                                                
4 Pour une discussion de cet exemple, cf. PRE 98. De Saussure relève que cet exemple est implausible en 

français dans une forme littérale, contrairement à une forme comme « Je ne suis pas là en ce moment ». Il 
suggère que ces différences de comportement sémantique pourraient indiquer l’inscription dans maintenant de 
schémas d’inférence spécifiques qui se surajoutent au sens indexical fondamental en en contraignant l’usage. Cf. 
SAU 08, 58. 

5 Pour une discussion de cette même question, cf. e.g. PER 79 et REC 01. 
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Se pose qui plus est la question de savoir si le « caractère » des indexicaux, à savoir la 
fonction linguistique qui associe à l’indexical un contenu en contexte, est 
conventionnellement fixée une fois pour toutes ou si elle n’est pas elle-même sensible à 
l’usage que l’on en fait. Ce que suggère en effet le précédent exemple, c’est que la 
détermination du contenu de « here » et de « now » dans l’énoncé « I am not here now » 
dépend de l’usage que l’on fait de cet énoncé (si ce message enregistré sur un répondeur est 
destiné à répondre à l’interlocuteur qui espérerait me joindre chez moi, à tester le son de ma 
voix ou le bon fonctionnement du répondeur par exemple). On pourrait multiplier les 
exemples en ce sens pour montrer que le problème ne concerne pas seulement quelques 
exemples marginaux. Pour déterminer si « ici » désigne la pièce dans laquelle je suis ou un 
point précis de l’un de ses murs, encore faut-il déterminer l’usage qui est fait de 
l’énoncé « mets-le ici » : s’il est censé m’indiquer où fixer un cadre ou dans quelle pièce 
ranger ce cadre, etc. 

Si ce phénomène est généralisable – et donc si la règle linguistique associée à un indexical  
n’est pas la même dans tous les contextes – il convient d’en déduire que le « contexte 
d’usage » de l’énoncé joue un rôle plus crucial que celui que ne lui assigne Kaplan. Ce que 
montre ces différents exemples, c’est que le contexte ne nous délivre pas seulement un 
complément d’information quant à la détermination de la référence de l’indexical (cf. MAR 
11b). Il a plus fondamentalement pour fonction de déterminer la règle d’usage de l’indexical. 
C’est de la radicalité de ce résultat dont entend rendre compte la théorie contextualiste. 
 
 
II. Aux sources du contextualisme linguistique 
 

Le programme contextualiste, dont Charles Travis est le représentant le plus 
emblématique, développe depuis le début des années 1980 une conception radicale en 
philosophie du langage et en philosophie de l’esprit. Il entend rendre raison du rôle 
fondamental du « contexte », entendu non pas comme une source d’information et 
d’orientation, mais comme la seule instance normative susceptible de déterminer les règles 
d’usage des concepts. Cette position se présente comme une alternative à l’approche 
sémantique véri-conditionnelle – qui est dominante en philosophie du langage depuis les 
travaux de Davidson, influencés par Tarski6 – selon laquelle une théorie de la signification des 
langues naturelles doit être une théorie de la vérité qui étudie les conditions de vérité du sens. 
Plus généralement, la position de Travis répudie toute forme de sémantique (formelle, 
pragmatique, etc. cf. GAU 13) qui analyse le sens en termes de « contenu » et de condition de 
vérité. À ce titre, elle ne peut souscrire à la théorie des indexicaux de Kaplan qui prend place 
dans un programme sémantique de ce type. À l’encontre de ces conceptions sémantiques, la 
position contextualiste s’inscrit dans le sillon des analyses des philosophes du langage 
ordinaire dont elle entend exploiter les intuitions contextuelles.  
 

1. Wittgenstein. Définition ostensive et contexte d’usage 
 

On trouve chez Wittgenstein, du moins chez le dit « second » Wittgenstein, plusieurs 
arguments susceptibles d’invalider la théorie de Kaplan qui présente les « indexicaux » 
comme un exemple paradigmatique de termes « directement référentiels ». Ils s’inscrivent 
dans le cadre d’une critique de la thèse selon laquelle on pourrait expliquer la signification de 

                                                
6 On pourrait cependant dire que toute la tradition frégéo-russellienne adopte déjà une approche véri-

conditionelle des propositions. 
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certains termes en recourant à une « définition ostensive ». Cette dernière notion, introduite 
par William E. Johnson en 1921 (JOH 21), désigne une démonstration qui implique un 
« démonstratif » (du type « ceci »), un geste démonstratif d’indication et un « échantillon » de 
couleur, de matière ou de toute autre chose qui permet d’identifier le demonstratum. S’il 
existe diverses préfigurations de la théorie des « définitions ostensives » dans l’empirisme 
britannique, notamment chez Locke (LOC 97, III, chap. 4), Wittgenstein considère que l’on 
trouve déjà chez Augustin la préfiguration de l’idée selon laquelle les « définitions 
ostensives » sont au fondement du langage, du moins de son acquisition. C’est la raison pour 
laquelle les Recherches philosophiques (WIT 53, §1)7 commencent par une citation des 
Confessions I.8 d’Augustin qui décrit la manière dont un enfant apprend à parler. Selon la 
scène décrite, l’enfant apprend à parler en entendant les adultes associer des sons articulés (ou 
signes) à des choses, puis en les associant à son tour, afin d’ « exprimer ses propres volontés » 
(WIT 53, §1, trad. fr. 27). Cette conception repose sur plusieurs postulats que Wittgenstein 
épingle ainsi : « les mots du langage dénomment des objets », « les phrases sont des 
combinaisons de telles dénominations », « chaque mot a une signification », la signification 
« est l’objet dont le mot tient lieu » (WIT 53, §1, trad. fr. 27-28). À ceci s’ajoute l’idée que le 
langage a vocation à exprimer nos vécus psychiques privés. Il résulte de ce modèle que l’on 
apprend à parler par des définitions ostensives. Or c’est ce modèle strictement référentiel, qui 
accorde un rôle fondamental aux définitions ostensives, que les cinquante premiers 
paragraphes des Recherches philosophiques ont vocation à répudier. 

Plusieurs objections sont d’emblée formulées à son encontre. Dès le premier paragraphe 
des Recherches, Wittgenstein suggère que ce modèle est incomplet en ceci qu’il ne peut être 
valable que pour une seule catégorie de mots : les substantifs ou noms propres. D’autres 
termes, que l’on pourrait appeler « syncatégorématiques », comme « aujourd’hui », « non », 
« mais », « peut-être »…, pour reprendre les exemples du Cahier brun (WIT 69a, trad. fr. 
137), ne peuvent précisément pas s’expliquer par définition ostensive. Aussi, le modèle que 
décrit Augustin n’est au mieux que partiellement valide : il ne peut décrire qu’une forme 
primitive du langage, ainsi que le concède le § 5 des Recherches. Wittgenstein ajoute que 
l’explication ostensive, qui fonctionne par indication gestuelle et usage d’échantillons, peut-
être ambiguë. Pour prendre l’exemple du § 6 des Recherches, quand le professeur dit le mot 
« dalle » en pointant une dalle du doigt afin d’enseigner à son élève ce que le terme signifie, 
son indication peut signifier différentes choses : « c’est une dalle », « apporte-moi la dalle », 
etc. Si, l’enseignant (§ 28) montre à l’élève « deux noix » pour lui expliquer la signification 
du terme « deux », l’élève peut se méprendre sur ce qui est indiqué. S’il lui montre un objet 
« rouge » pour lui expliquer ce que rouge signifie, il n’est pas non plus certain que l’élève 
comprenne si la démonstration  indique la couleur de l’objet ou sa forme par exemple. Il en 
résulte que « dans chaque cas, la définition ostensive peut être interprétée de diverses façons » 
(WIT 53, trad. fr. 42).  

Il résulte de l’analyse de ces exemples qu’une définition ostensive est nécessairement 
ambigüe. La thèse contextualiste de Wittgenstein consiste cependant à défendre, qu’en 
contexte, l’ambigüité est levée. Le contexte, entendu comme un contexte normatif d’usage, est 
alors conçu comme une instance de détermination. C’est ce que manifeste clairement la 
première saynète des Recherches en montrant que pour déterminer la signification du terme 
« cinq », il ne suffit pas d’indiquer que le terme « cinq » réfère au nombre « cinq » dans une 
énumération. Il faut encore déterminer dans quel contexte il est utilisé et selon quel usage 
(pour compter combien il y a de pommes ou pour les ordonner par exemple). C’est la 

                                                
7 On trouve une  préfiguration de ce développement dans le paragraphe d’ouverture de WIT 69a, trad. fr. 137 

et dans WIT 69b, § 57.  
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conclusion que généralise le célèbre § 43 des Recherches : « Pour une large classe des cas où 
il est utilisé – mais non pour tous8 –, le mot “signification” peut être expliqué de la façon 
suivante : La signification d’un mot est son emploi dans le langage ». Or cet emploi est normé 
par une norme que manifeste le contexte.  

Si toute indication est contextuellement déterminée, nulle explication, quand bien même 
elle serait ostensive, ne peut être « directement référentielle » (pour user du terme 
anachronique) : elle résulte nécessairement de l’apprentissage d’une norme. C’est par 
apprentissage que je comprends que quand quelqu’un dit « rouge », l’indication qui 
accompagne l’énoncé du terme indique la couleur et non pas la forme de l’objet désigné ou 
que quand on dit « cinq » chez un primeur en pointant du doigt des pommes, ce n’est pas pour 
prendre la cinquième pomme mais pour en demander cinq.  

Cette critique wittgensteinienne des « définitions ostensives », qui se présente comme une 
critique du modèle augustinien, prend également pour cible, de manière à peine dissimulée 
(WIT 53, § 47), la conception nominaliste et référentialiste défendue dans l’atomisme logique 
de Russell. Plus généralement, il nous semble que les différents arguments de Wittgenstein 
invalident toute théorie de la « référence » qui postule que la signification d’un terme est 
déterminée « directement » par son référent. Ce que souligne bien plutôt Wittgenstein, c’est le 
fait que tout concept joue un rôle dans le langage et que l’on ne peut déterminer sa référence 
qu’en parvenant à déterminer l’usage qui en est fait en contexte. Si l’on accepte ces 
conclusions, on doit accepter à tout le moins qu’à chaque indexical est associée une 
démonstration et que cette démonstration est elle-même contextuellement normée. S’il est 
donc juste d’asserter, comme le fait Kaplan, que l’opération qui consiste à associer à un terme 
un contenu est une opération réglée, il faut encore ajouter que cette opération est 
contextuellement normée : ce n’est qu’en contexte que je peux déterminer quel usage il est fait 
d’un démonstratif comme « ceci » ou « cela » ou même d’adverbes comme « maintenant », 
« ici », etc. Enfin, l’analyse wittgensteinienne manifeste le fait que ces phénomènes de 
sensibilité au contexte ne concernent pas seulement certains termes linguistiques parmi 
d’autres – les indexicaux – mais tous les concepts en général. C’est ce dont se souviendra le 
courant contextualiste. 
 
 

2. Austin. Conventions démonstratives et conditions de félicité 
 

Avant d’examiner les conclusions plus générales qu’en tire la théorie contextualiste 
contemporaine, ajoutons qu’elle s’inspire également des réflexions contextuelles d’Austin qui 
corroborent la théorie wittgensteinienne.  

Dans son article de 1950, « La vérité », Austin met clairement en évidence le caractère 
conventionnel et contextuel d’une démonstration qui parvient à associer une référence à un 
« contenu » et à lui attribuer ainsi une valeur de vérité. L’article introduit en effet une 
distinction entre « les conventions descriptives » qui règlent la relation entre ce qui est décrit 
par l’énoncé et la situation du monde rencontré et les « conventions démonstratives » qui 
déterminent la « situation historique » de « référence » à l’aune de laquelle l’énoncé devra 
être évalué : 
 

« Les conventions descriptives mettent les mots (= phrases) en relation avec les types de situations, 
choses, événements, etc., rencontrés dans le monde. 

                                                
8  Comme l’explique le paragraphe précédent (§42), la réserve caractérise essentiellement des usages 

détournés du langage, comme dans les cas de « plaisanterie ».  
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Les conventions démonstratives mettent les mots (= les affirmations) en relation avec les situations 
historiques, etc., rencontrées dans le monde » (AUS 50, trad. fr. 98). 

 
Pour pouvoir déterminer si un énoncé décrit correctement une situation du monde, il faut donc 
préciser au préalable ses conventions démonstratives, c’est-à-dire la manière conventionnelle 
dont il s’inscrit dans une « situation historique ». Ainsi seulement peut-on déterminer à quelle 
convention l’énoncé obéit et comment il dit ce qu’il dit : quel usage il fait des termes dont il 
use. C’est la condition préalable pour déterminer ensuite si ce qu’il dit est vrai. Il en résulte 
que la manière dont un énoncé descriptif se rapporte à sa référence s’inscrit toujours dans une 
situation historique conventionnelle qui détermine l’usage qu’il en fait (cf. BEN 11). En 
conséquence, tout énoncé, et pas seulement les énoncés qui comportent des indexicaux, est 
sensible au contexte. 

Les célèbres conférences austiniennes de 1955, Quand dire c’est faire (AUS 75), 
consolident ce résultat en introduisant le concept de « conditions de félicité »9 des énoncés. 
Car ces conditions, dont Austin stipule qu’elles conditionnent non pas la vérité de l’énoncé 
mais la réussite de tout acte de langage, sont contextuellement fixées. C’est du moins ce que 
manifestent clairement les deux premières énoncées par Austin :  

 
« A1. Il doit exister une procédure, reconnue par convention, dotée par convention d’un certain 
effet, et comprenant l’énoncé de certains mots par certaines personnes dans certaines circonstances. 
A2. Il faut que, dans chaque cas, les personnes et circonstances particulières soient celles qui 
conviennent pour qu’on puisse invoquer la procédure en question » (AUS 75, conférence 2, trad. fr. 
49). 

 
Dans la mesure où la réussite d’un énoncé est déterminée par des conditions de ce type, il en 
résulte que le sens de tout énoncé est contextuellement fixé. Austin, comme Wittgenstein, 
souligne en conséquence le rôle normatif et systématique du contexte.  
 
 

III. Conclusions contextualistes 
 

Si l’on compare cette analyse du rôle conventionnel du contexte à l’analyse du contexte 
proposée dans la théorie de Kaplan, on comprend le gouffre qui sépare les deux théories. 
D’une part, la distinction entre le « contexte d’usage » et les « circonstances d’évaluation » 
n’est pas pertinente dans la mesure où c’est le contexte d’usage qui est une instance normative 
chez les contextualistes. D’autre part, celle qui oppose le « contenu contextuel » au 
« caractère » ne l’est pas non plus car la théorie contextualiste entend précisément montrer 
que la règle d’usage (caractère) est elle-même contextuellement déterminée. Le courant que 
l’on nomme « contextualisme » ou « contextualisme radical » exploite et radicalise donc ces 
différences.    

Dans son premier livre sur Wittgenstein, The Uses of Sense (TRA 89), Charles Travis 
s’appuie en effet sur la lecture du paragraphe 514 des Recherches pour développer une lecture 
« contextualiste » des « purs indexicaux ». Dans ce paragraphe 514, Wittgenstein rejette une 

                                                
9 Le concept est introduit dans la 2e Conférence. On peut par ailleurs considérer que si Austin renonce dans la 

5e conférence à sa distinction entre les « performatifs » et les « constatifs », au profit d’une autre distinction 
(entre les actes locutoire, illocutoire et perlocutoire associés à l’acte de langage), c’est précisément pour 
souligner le fait que tout énoncé est déterminé par des conditions de ce type et donc que tout énoncé (y compris 
les dits « constatifs ») est conventionnellement ancré dans un contexte. 
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analyse de l’expression « je suis ici » – par excellence celle du « philosophe » – qui n’est pas 
sensible à la sensibilité au contexte de leur détermination : 

 
« Un philosophe dit qu’il comprend la phrase : « Je suis ici », qu’il veut dire, pense, quelque 
chose par là – même quand il ne réfléchit pas du tout à la façon dont cette phrase est employée, 
ni aux circonstances [Gelengenheiten] dans lesquelles elle est employée » (WIT 53, trad. fr. 
202).  

 
L’erreur fustigée consiste donc à ne pas considérer ces indexicaux tels qu’ils sont 
« effectivement employés dans le langage où ils ont leur lieu d’origine » (WIT 53, § 116-117, 
trad. fr. 85). Travis propose un rapprochement avec l’analyse du paragraphe 348 de De la 
certitude :  

 
« Les mots « je suis ici » n’ont de sens que dans certains contextes [in gewissen 
Zusammenhängen], et non lorsque je les dis à quelqu’un qui est assis en face de moi et me voit 
clairement – et cela non pas parce que ces mots sont superflus, mais parce que leur sens n’est 
pas déterminé par la situation, alors qu’il nécessite une telle détermination » (WIT 69c, trad. fr. 
100).  
 

Travis retient de Wittgenstein que c’est la manière même dont ces termes renvoient à leur 
référence qui est sensible à l’usage et déterminée en contexte. Il invente l’exemple suivant 
pour le montrer. L’exemple se présente comme une variation de l’exemple du répondeur de 
« Kaplan ». Un ami mal intentionné demande à l’un de ses proches, dont il sait qu’il détient 
une toile de maître chez lui, de venir le chercher à la gare. Il l’appelle au téléphone et lui dit : 
« j’y suis ». En raison du contexte, le proche comprend que « y » réfère à la gare. Or l’ami, 
qui misait sur ce quiproquo et sur l’ambigüité de la relation référentielle, est en bas de chez lui 
et attend son départ à la gare pour voler le tableau. D’après cet exemple, on comprend qu’il 
est possible de faire différents usages d’un indexical comme « ici » et donc que sa référence 
n’est pas « directement déterminée ». Qui plus est, l’exemple manifeste le fait que seul le 
contexte est susceptible de déterminer l’usage qui est pertinent dans cette situation. Comme le 
formule très clairement Travis : « L’exemple précédent illustre combien le philosophe peut se 
tromper quand il considère les mots ou les utilise indépendamment du contexte » (TRA 89, 
155). La règle indexicale elle-même, celle qui détermine quel contenu attribuer à l’indexical, 
est contextuelle. 

Il convient dès lors de ne pas se méprendre sur la nature et le rôle du contexte. Selon la 
thèse contextualiste, le contexte est une instance normative qui détermine un usage pertinent. 
Dans son ouvrage paru en français, Les liaisons ordinaires, Travis manifeste clairement le 
caractère rationnel et objectif des déterminations contextuelles. Selon la thèse contextualiste, 
en contexte, il « fait partie de la façon dont une personne normale entend ces mots qu’elle 
entende que ce qu’ils disent est façonné d’une certaine façon par les circonstances – par la 
raison qu’on a de parler en ces termes en une certaine occasion de leur usage » (TRA 02, 
153). Ce que manifeste donc l’analyse c’est qu’en « contexte », il y a des « raisons » 
objectives et universellement compréhensibles, d’user d’un terme d’une manière plutôt que 
d’une autre.  Pour citer l’un des innombrables exemples de Travis, cela a du sens, en contexte, 
de dire de l’eau du lac Michigan qu’elle est bleue, par exemple quand on la contemple sous un 
soleil radieux. Cependant, cela n’en a pas de le dire de la même eau dans un autre contexte, 
par exemple si on l’analyse dans un bécher transparent en vue d’en étudier les composants 
chimiques. Ces différents usages sont parfaitement rationnels au vu de leurs différents 
contextes d’application. 
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Enfin, comme l’ont bien vu Wittgenstein et Austin, les phénomènes de dépendance 
contextuelle ne concernent pas seulement l’usage de certains termes référentiels spécifiques 
mais l’usage de tous les concepts. Pour reprendre la formule de Travis : « la sensibilité à 
l’occasion appartient au conceptuel » (TRA 14, 206). C’est donc le propre d’un concept que 
d’être sensible à l’usage et contextuellement déterminé. On comprend dès lors que, dans une 
logique contextualiste, la question indexicale n’est pas une question technique de linguistique 
qui concerne certains concepts en particulier, mais une question fondamentale de philosophie 
du langage qui conditionne la réussite de tous les actes de langage. 
 

 
Charlotte Gauvry 

FNRS/ Université de Liège 
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